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BON À SAVOIR

Selon une enquête TNS–Sofres de sep-
tembre 2009, près d’un grand-parent sur six 
part en vacances avec son petit-fi ls ou sa pe-
tite-fi lle. « ‹�������­������������¤��������������
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formule, lapidaire, est lancée dans un immense 
éclat de rire. Richard, 70 ans, précise : « ‹���	���
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Les premiers jours sont pourtant difficiles. 
Hugo ne cesse de solliciter ses grands-pa-
rents. « †
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À chacun son rôle
Fabien Ginépio, psychologue à Nice, hoche la 
tête en souriant. « „•�����
����	��� explique-
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Les grands-parents doivent 
être conscients de la spé-
cificité de leur rôle. «  �•�
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Les journées doivent être organisées en fonc-
tion de l’âge de l’enfant. « ‹•���������•�������
������� 	��� ��� ��������� ��� ��� ����� �
������
Œ����� 
�•������� prévient le psychologue. 
 �����Ž������������������
�������
����������

������������
������������
������•����������
���
������
�����•������
����������������».
Entre 3 et 6 ans, il sera nécessaire d’alterner 
jeux, promenades et activités manuelles : 
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Un moment privilégié
Entre 7 et 11 ans, les activi-
tés se diversifient. « ¡����
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À l’adolescence, souvent, les liens se dis-
tendent. «�¡����
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Dans tous les cas, ces vacances communes 
ne doivent être imposées ni aux enfants… 
ni aux grands-parents. « ’���•�����
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Une évidence : les vacances prises en commun 
sont une parenthèse d’échanges privilégiés 
dont il faut savoir tirer le miel… et éviter les 
écueils.

Cédric Portal

Réussir ses vacances
avec ses petits-enfants
Passer des vacances avec ses petits-enfants : un rêve qui peut se trans-
former en cauchemar à cause d’un manque de préparation. Toutes les 
recettes pour que ce moment partagé soit sans nuage.
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Avec ARIA, 
placez  
votre épargne 
de façon sûre et 
rentable pour 
compléter  
votre retraite
Pour arrondir sa pension de retraite au moment de sa cessation 
d’activité, il faut souscrire au plus tôt des produits d’épargne 
complémentaire. L’assurance vie classique, le placement 
préféré des français, vous permettra de disposer d’un capital 
dans lequel puiser. Mais pour vous assurer des revenus 
réguliers à vie, mieux vaut souscrire un contrat retraite dédié. 

Depuis 1994, les contrats de retraite Madelin 
permettent aux artisans, commerçants et 
libéraux de se constituer un complément de 
retraite, en profitant – à l’entrée – d’une fis-
calité très attrayante. Les cotisations versées 
sur ces contrats sont déductibles du bénéfice 
imposable (BIC ou BNC) de l’année en cours, 
dans la limite de plafonds déterminés chaque 
année. Ces contrats Loi Madelin sont de vrais 
contrats d’épargne retraite : à l’issue de la 
phase de cotisation, ils se dénouent sous la 
forme d’une rente viagère. Le montant de 
cette rente dépend du niveau de versements 
que l’adhérent a réalisés sur son contrat, des 
performances financières du support et de 
l’âge du départ à la retraite. 

Différents contrats retraite existent
Il existe plusieurs types de contrats Madelin. 
Certains sont exprimés « en euros » ou en 
« multisupports ». Les cotisations versées 
sont capitalisées sur le compte du souscripteur 
et investies comme il le souhaite sur des fonds 
sécuritaires ou des produits boursiers. En 
consultant son compte, il peut à tout moment 
savoir de quel capital il dispose. En revanche, 

correspond à un rendement minimum garanti 
pendant toute la durée de vie du contrat. A 
tout moment, l’épargnant peut donc connaître 
avec exactitude le montant de la rente qu’il 
touchera à la retraite. Pour cela, il lui suffit de 
multiplier le nombre de points qu’il a accumulé 
par la valeur de service du point, qui évolue 
régulièrement à la hausse, mais ne peut pas 
baisser. Précision importante : il ne faut pas 

assimiler ces contrats 
en points aux régimes 
de retraite en points 
par répartition. Car les 
contrats retraite comme 
ARIA sont des régimes 
de capitalisation où tous 
les engagements sont 
provisionnés. Pour les 
adhérents, c’est une sé-
curité essentielle. Cela 
signifie que la MNRA est 
en mesure à tout mo-
ment de faire face aux 
engagements qu’elle a 
pris, à savoir payer les 
prestations de retraite 
et de prévoyance.

pour connaître le montant qu’il touchera au 
moment de la retraite, l’opération est plus 
compliquée. Car seul l’assureur peut effectuer 
ce calcul en se servant des tables de mortalité 
qui intègrent la probabilité de décès de chaque 
individu à un âge donné. Difficile donc pour un 
individu, à moins de demander à son établis-
sement financier, de savoir combien le capital 
qu’il a accumulé lui permettra de percevoir en 
rente viagère.

L a seconde catégor ie 
de contrats retraite qui 
existe et que la MNRA 
a pr iv ilégié pour son 
contrat ARIA, est celle 
des contrats en points. 
Dans ce cas, à l’entrée, 
les cotisations des épar-
gnants sont immédia-
tement transformées en 
points selon un barème 
qui dépend de l’âge de 
l’adhérent au moment du 
versement. Ce barème 
est construit en intégrant 
un taux technique, qui 
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Chiffres clés de la gestion fi nancière de la MNRA, 
au 31 décembre 2010

2,2 milliards d’euros d’actifs gérés par INDEP’AM, société de gestion fi nancière fi liale de 
la MNRA, créée en 2006

Répartition du portefeuille par classe d’actifs
Ces placements sont la contrepartie des provisions techniques dont le montant s’élève au 
31 décembre 2010 à 2,035 milliards d’euros et qui permettent de fi nancer les prestations 
des adhérents (compléments de retraite et prestations de prévoyance).

Performance comptable des placements : 4,20% 
(hors prise en compte de la variation des plus et moins values potentielles en portefeuille 
et hors plus-values obligataires réalisées)

Taux technique du contrat ARIA sur la génération de points en cours : 2%
Le taux technique affecté à une génération de points est garanti durant toute la durée du 
contrat, à l’inverse du taux des contrats d’assurance vie que les assureurs ne garantissent 
que pendant un an.

Taux garantis : attention
Souvent les plaquettes commerciales ou publicités des assureurs et mutuelles affi chent 
des taux de rendement fabuleux, ou des rentabilité mirifi ques, parfois de l’ordre de 9 ou 
10% ! Ne vous laissez pas berner par des taux « garantis » trop importants, il y a toutes les 
chances qu’ils ne soient pas calculés sur les bonnes bases. 
La seule garantie qui prévaut dans un contrat de retraite est le « taux technique », qui 
donne le rendement minimum garanti pour chaque génération de points achetés. Il ne 
doit pas être confondu avec le rendement d’un point, qui correspond au rapport entre la 
valeur de service et la valeur d’achat du point. Ce rendement, qui peut avoir un sens dans 
les régimes de répartition, n’en a aucun avec les régimes par capitalisation, puisque dans 
ces derniers la valeur du point dépend de l’âge à la souscription.
Le rendement fi nancier réellement distribué d’un contrat de retraite par points correspond 
donc au taux technique (ou rendement minimum garanti) ajouté au taux de revalorisation 
du point (qui dépend de l’évolution des marchés fi nanciers).

Des frais raisonnables
La MNRA est une mutuelle, donc un organisme 
à caractère non lucratif. Raison pour laquelle 
les coûts de gestion de ses contrats sont ré-
duits : pour Aria, les frais sur versement sont 
de 3% et les frais de gestion annuels de 0,75% ; 
ce qui correspond à la moyenne basse du mar-
ché. En outre, les produits des placements 
sont redistribués aux adhérents et servent, 
chaque année, à revaloriser les rentes versées 
et constituer des réserves pour le paiement des 
rentes futures. 

Une gestion fi nancière sécuritaire
Enfin, dernier point, la gestion financière 
d’Aria est réalisée par INDEP’AM, la société de 
gestion de la MNRA, dont les coûts sont infé-
rieurs à ceux des autres sociétés de gestion. 
La politique d’investissement de la MNRA est, 
elle, fi xée par le conseil d’administration de la 
Mutuelle, qui est uniquement composé d’arti-
sans. L’objectif prioritaire du Conseil est de 
privilégier une politique sécuritaire pour les 
investissements. Les intérêts des adhérents 
sont donc défendus par leurs représentants, 
qui évitent de sombrer dans des montages trop 
sophistiqués ou trop risqués. Les placements 
réalisés au titre d’Aria sont investis dans des 
obligations détenues en direct ou dans des 
OPCVM, pour environ 80% du portefeuille, 
une part qui permet d’assurer la stabilité des 
performances du contrat. Les 20% restants 
du portefeuille sont placés sur les marchés 
actions afi n de dynamiser la performance. Les 
prestations versées ne dépendent en aucun cas 
des performances à court terme des marchés 
fi nanciers, elles sont assurées par la part obli-
gataire, sûre et sans risque de perte en capital. 

Autres placements (immobilier)

Actions en direct

OPCVM 

Obligations directes

Autres placements 
(immobilier) 
1,00%

Actions 
en direct
0,02%

OPCVM monétaires 0,78%

OPCVM diversifiées 8,35%

OPCVM obligations  9,03%

OPCVM actions 17,78%

Obligations directes
63,04%OPCVM 35,94%
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Résultats 2010 : 

Objectifs atteints 
pour la MNRA

Votre mutuelle20

En 2010, la MNRA a confi rmé son posi-
tionnement : être la première mutuelle 
de retraite et de prévoyance des indé-
pendants en proposant une palette de 
solutions performantes. Une ligne de 
conduite reconnue par les experts indé-
pendants des Dossiers de l’épargne qui 
ont décerné en 2010 trois labels d’Excel-
lence aux solutions MNRA. 

En 2010, les chiffres confortent eux aussi la 
ligne directrice de la MNRA : avec 144,2 M¤ 
collectés , la Mutuelle des artisans atteint son 
objectif de stabilisation du chiffre d’affaires. 
Par ailleurs, elle enregistre des ratios de 
gestion extrêmement positifs et solides, qui 
témoignent de sa bonne santé fi nancière.

De solides ratios de gestion
résultat net : 9,9 M¤
marge de solvabilité : 
La marge de solvabilité de la MNRA s’élève à 
150,6 M¤, soit 1,82 fois plus que la marge de 
solvabilité exigée.

fonds propres :
Les fonds propres sont les ressources fi nan-
cières dont dispose la MNRA, qui ne sont pas 
destinées à couvrir les engagements qu’elle 
prend envers ses adhérents, par exemple 
le paiement des rentes. C’est en quelque 
sorte une réserve fi nancière dont dispose la 
MNRA pour faire face à tout événement im-
prévu. Indicateur par excellence de la bonne 
santé de votre mutuelle, les fonds propres 
s’élèvent à 157,5 M¤ au 31décembre 2010. 20102009200820072006

115,7
120,9

145,6
150,2

157,5

Retraite Madelin : la MNRA consolide 
son expertise et reçoit 2 labels 
d’Excellence
Cœur de métier historique de la MNRA, la 
retraite Madelin représente 77,45% de son 

chiffre d’affaires global. En 2010, 4 000 nou-
veaux contrats ont été enregistrés pour ses 
deux solutions ARIA Groupe et ARIA Évolution, 
soit une croissance de 29% par rapport à 2009.
2010 a été marquée par la création de 8 nou-
velles options pour ces deux contrats. Ces 
nouvelles garanties illustrent la volonté de la 
MNRA de proposer une retraite sur mesure qui 
allie souplesse et sécurité.

Ces évolutions ont été particulièrement remar-
quées par les experts des Dossiers de l’épargne 
qui ont attribués un label d’Excellence à ces 
deux produits. ARIA Groupe et ARIA Evolution 
sont les seuls contrats à recevoir la plus haute 
distinction de ces experts indépendants dans 
leur catégorie.

évolution des fonds propres en m¤ 
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Artivie, la fidélité récompensée
Depuis 2010, la Mutuelle permet à un 
adhérent titulaire d’une garantie Artivie 
Temporaire de pouvoir souscrire une ga-
rantie Artivie Vie entière à des conditions 
tarifaires privilégiées, en fonction de son 
âge et de sa durée de cotisation.

Bénéficiez de la défiscalisation  
de vos cotisations ARIA !

Vous travaillez sur un exercice fiscal décalé à fin juillet ou fin octobre. Pensez à la défiscali-
sation grâce aux cotisations que vous versez sur vos contrats Madelin. 
Attention, toutefois la loi prévoit un montant de cotisation en deçà duquel vous ne pouvez 
pas déduire vos cotisations de vos revenus professionnels. Un maximum est également fixé 
au-delà duquel les sommes supplémentaires ne sont pas prises en compte de la calcul de 
déductibilité.

Pour l’année 2011, 
ARIA Groupe : mini = 1 156 euros et maxi 11 560 euros
ARIA Évolution : mini = 549 euros et maxi 5 490 euros

Votre mutuelle 21

Pour en savoir plus,  
contactez votre conseiller

Chiffres clés  
(au 31/12/2010)

Chiffre d’affaires 2010 :  
144.2 M¤

	287 805 	 adhérents

	377 627 	 contrats gérés, dont :
	 307 191 	 contrats retraite 
	 70 436 	 contrats prévoyance

	 54 781 	 bénéficiaires d’un 	
		  complément de retraite 	
		  Aria

	 160 	 collaborateurs

Les 3 points forts retenus par les experts :
ff De solides garanties de prévoyance durant 
la phase d’épargne, que la MNRA est la 
seule à proposer dans sa catégorie ;

ff De nombreuses options de rente, treize au 
total ;

ff Des frais limités du fait du statut mutualiste 
de la MNRA.

Prévoyance :  
des résultats 
significatifs
L’activité prévoyance de 
la MNRA a généré en 2010 
un chiffre d’affaires de 
7 M¤. Le dernier-né des 

contrats prévoyance, MNRA Obsèques enre-
gistre à lui seul une progression de 275%. Un 
chiffre qui montre que ce contrat répond à une 
véritable attente des indépendants. 
Depuis sa création en 2009, ce contrat a reçu 
tous les ans un label d’Excellence des Dossiers 
de l’épargne.

La Mutuelle des artisans a signé le 18 mai 
dernier une convention de partenariat 
avec la FENARA, la Fédération nationale 
des retraités de l’artisanat. À la faveur du 
congrès national de la FENARA, les deux 
acteurs de l’artisanat, proches de longue 
date, ont officialisé leur proximité et scellé 
leurs projets communs, dont la création de 
l’observatoire des retraités de l’artisanat.

Santé, pouvoir d’achat, 
retraite, autonomie… 
… autant de questions d’actualité qui sont 
au cœur du quotidien des retraités de l’ar-
tisanat. La FENARA et la MNRA veulent en 
savoir plus. C’est pourquoi les deux acteurs 
leaders du secteur de l’artisanat ont choisi 
de s’associer et de créer un observatoire des 
retraités de l’artisanat. 

L’observatoire sera alimenté par des en-
quêtes menées auprès de leurs adhérents 
respectifs (notamment les 50 000 artisans 
bénéficiaires d’une rente ARIA souscrite 
auprès de la MNRA) et les 30 000 membres 
de la FENARA.

Cette démarche répond à deux objectifs :
ff apporter des éléments chiffrés et 
représentatifs au débat public

ff disposer d’un outil d’aide à la décision 
pour la MNRA et la FENARA

Le partenariat conclu pour une durée ini-
tiale de 3 ans, amènera également les deux 
entités à faire connaître mutuellement 
leurs services à leurs adhérents respectifs. 
La MNRA participera également en tant que 
partenaire privilégié aux manifestations 
organisées par la FENARA. 

Retrouvez l’interview de Serge Thivenin,  
Président de la FENARA à la  page 6  de votre magazine.

P A R T EN A R I A T

La MNRA et la FENARA créent le premier 
observatoire des retraités de l’artisanat
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22 Votre mutuelle

VOUS AVEZ LE SAVOIR-FAIRE,
VOILA DE QUOI LE FAIRE SAVOIR.

Commandez gratuitement votre kit 
sur artisanat.info/kit

www.artisanat.info/kit

90% des français ont une image positive de l’Artisanat, Première entreprise de France*. Une marque porteuse 
de valeurs comme le savoir-faire, l’inventivité, la qualité ou encore la proximité. Affi chez désormais les couleurs 
de l’Artisanat dans vos locaux ou sur vos véhicules et mettez ce capital sympathie au service de votre activité. 
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Affi chettes

Adhésifs
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EN Q U Ê T E

Réponses MNRA 
à votre écoute 
Parce que notre volonté est de répondre au mieux à vos attentes, nous avons souhaité 
pour la première fois mener une grande enquête auprès d’un échantillon représentatif 
d’adhérents* de la mutuelle sur leur perception du magazine Réponses MNRA. Ce 
sondage, riche d’enseignements nous a permis de valider votre appréciation du 
magazine,  les choix éditoriaux, mais également de mettre en lumière quelques 
pistes d’améliorations.
4 fois par an, vous recevez chez vous le maga-
zine de votre mutuelle. Souhaité par vos élus, 
ce magazine a pour objectif de vous offrir 
une information sur la vie et les solutions de 
votre mutuelle mais également d’aborder des 
sujets d’actualité ou liés à votre métier de 
chef d’entreprise et à votre secteur. Créé par 
et pour les artisans, sa ligne éditoriale se veut 
différente d’un autre magazine mutualiste et 
consacre en ce sens plusieurs rubriques au 
secteur de l’artisanat. Le premier numéro de 
Réponses MNRA dans sa forme magazine est 
paru en janvier 2008, il nous a donc semblé 
important, après plus de 3 ans d’existence, de 
recueillir votre avis.

Les principales conclusions du sondage
Les résultats de l’enquête font ressortir des 
taux de notoriété et de prise en main parti-
culièrement élevés du magazine. L’adhésion à 

la formule actuelle a été également largement 
mentionnée. Ces résultats très positifs vali-
dent votre intérêt pour le magazine, tant sur le 
fond que sur la forme. En analysant l’ensemble 
de vos réponses l’enquête nous permet éga-
lement de réfl échir à l’orientation à prendre 
dans le cadre de l’évolution du magazine. Nous 
profi tons de cet article pour remercier tous nos 
adhérents qui ont pris le temps de répondre à 
cette enquête téléphonique et vous assurons 
que vos suggestions seront fi nement analy-
sées et prises en compte dans les prochains 
numéros.

 f  95% des adhérents connaissent Réponses 
MNRA

 f  81% des adhérents lisent Réponses 
MNRA, dont 52% le lisent régulièrement 
ou très régulièrement

 f  97% des lecteurs jugent les informations 
fi ables et objectives

 f  temps de lecture moyen consacré au 
magazine : 15 minutes, 20 mn pour les 
retraités

Ce temps de lecture est particulièrement éle-
vé par rapport aux standards de lecture de la 
presse mutualiste. Par exemple 15% des lec-
teurs y consacrent 15 à 19 minutes, et encore 
8% de 25 à 29 minutes.
Les rubriques qui vous intéressent le plus sont, 
avec des scores très approchants, santé, le 
droit et vous, votre mutuelle, vie de famille 
ainsi que le dossier. La rubrique actualités est 
très lue mais ressort avec une note d’intérêt 
plus faible. À l’inverse la rubrique entre-
prendre est un peu moins lue mais suscite un 
vrai intérêt. Aussi, nous nous attachons et 
poursuivrons nos efforts pour vous apporter 
une information pratique sur l’ensemble du 
secteur, en veillant à une bonne représenta-
tion de tous les métiers de l’artisanat ainsi que 
des actualités récentes.

Portrait de votre magazine
1er numéro version magazine : janvier 2008
Tirage : 290 000 exemplaires
265 000 ex. diffusés aux adhérents de la 
MNRA
20 000 ex. aux experts comptables et 
centres de gestion
3 000 ex. aux principaux acteurs de l’ar-
tisanat ainsi qu’aux pouvoirs publics, 
partenaires…

* sondage réalisé par l’institut I+C en avril et mai 2011 auprès d’un échantillon de 525 adhérents de la Mutuelle représentatifs à l’ensemble des adhérents en termes de parité hommes / 
femmes, implantation géographique, en activité ou retraités…

Appréciation de Réponses MNRA
Jugements sur Réponses MNRA
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Appréciation du 
titre très coloré 
de Réponses 
MNRA

94%

La présence de 
publicités est 
raisonnable

91%

Cette revue 
informe bien sur 
les événements 
de l'artisanat, 
les élections les 
nominations

90%

89%
Actifs ActifsRetraités Retraités

87%94% 93%

Les informations don-
nées sur la MNRA sont 
claires et permettent 
d'être bien informé 
sur la mutuelle de 
retraite

88%

Cette revue 
informe autant 
les artisans actifs 
que les retraités 

Très forte adhésion à la formule actuelle
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VOUS AVEZ LE SAVOIR-FAIRE,
VOILA DE QUOI LE FAIRE SAVOIR.

Commandez gratuitement votre kit 
sur artisanat.info/kit

www.artisanat.info/kit

90% des français ont une image positive de l’Artisanat, Première entreprise de France*. Une marque porteuse 
de valeurs comme le savoir-faire, l’inventivité, la qualité ou encore la proximité. Affi chez désormais les couleurs 
de l’Artisanat dans vos locaux ou sur vos véhicules et mettez ce capital sympathie au service de votre activité. 
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Affi chettes

Adhésifs
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Association d’Expertise Comptable
Adoptez une solution définitive, mais pas n’importe laquelle !
L’expertise comptable est notre métier. Nous l’exerçons sous forme associative et cela change tout. 
Les 500 collaborateurs de notre réseau national répondent à toutes les problématiques de l’entreprise 
avec un professionnalisme et une réactivité qui font référence. Nous sommes proches de vous, en 
phase avec vos attentes.

Devenez adhérent Gestélia, vous ne serez plus jamais un client ! 
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RETROUVEZ NOUS SUR GESTELIA.FR OU AU 0 820 090 191
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